
 

 
DEPARTEMENT   
DE LA CHARENTE  

 

 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 07 MARS 2019 
 

LE SEPT MARS DEUX MILLE DIX NEUF à 17h00, les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération de 
GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 01 mars 2019 
 
Secrétaire de séance :  Catherine DEBOEVERE 
 
Membres présents :  
 
Jean-François DAURE, Jean-Marie ACQUIER, Sabrina AFGOUN, Michel 
ANDRIEUX, Anne-Marie BERNAZEAU, André BONICHON, Xavier 
BONNEFONT, Laïd BOUAZZA, Jacky BOUCHAUD, Patrick BOURGOIN, José 
BOUTTEMY, Catherine BREARD, Michel BUISSON, Gilbert CAMPO, Danielle 
CHAUVET, Monique CHIRON, Jean-Marc CHOISY, Jean-Claude COURARI, 
Catherine DEBOEVERE, Gérard DEZIER, Denis DOLIMONT, Jacques 
DUBREUIL, Georges DUMET, Denis DUROCHER, François ELIE, Annette 
FEUILLADE-MASSON, Jeanne FILLOUX, Maud FOURRIER, Martine 
FRANCOIS-ROUGIER, Michel GERMANEAU, Fabienne GODICHAUD, Joël 
GUITTON, Thierry HUREAU, Isabelle LAGRANGE, André LANDREAU, 
Elisabeth LASBUGUES, Philippe LAVAUD, Bertrand MAGNANON, Annie 
MARAIS, Jean-Luc MARTIAL, Pascal MONIER, Thierry MOTEAU, François 
NEBOUT, Catherine PEREZ, Dominique PEREZ, Yannick PERONNET, Marie-
Hélène PIERRE, Bruno PROUX, Christophe RAMBLIERE, Jean REVEREAULT, 
Mireille RIOU, Bernard RIVALLEAU, Gérard ROY, Zahra SEMANE, Jean-Luc 
VALANTIN, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, 
Vincent YOU, Danièle MERIGLIER 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Anne-Sophie BIDOIRE à Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Bernard 
CONTAMINE à Zahra SEMANE, Véronique DE MAILLARD à Xavier 
BONNEFONT, Bernard DEVAUTOUR à Marie-Hélène PIERRE, Jean-Jacques 
FOURNIE à Denis DOLIMONT, Francis LAURENT à Gérard DEZIER, Michaël 
LAVILLE à Yannick PERONNET, Eric SAVIN à Michel BUISSON, Alain 
THOMAS à Gérard ROY, Roland VEAUX à Jean-François DAURE 
 
Suppléant(s) : 

 
Gérard BRUNETEAU par  Danièle MERIGLIER 
 
Excusé(s) : 
 
Véronique ARLOT, Anne-Sophie BIDOIRE, Bernard CONTAMINE, Françoise 
COUTANT, Véronique DE MAILLARD, Françoise DELAGE, Bernard 
DEVAUTOUR, Karen DUBOIS, Guy ETIENNE, Jean-Jacques FOURNIE, 
Francis LAURENT, Michaël LAVILLE, Jean-Philippe POUSSET, Eric SAVIN, 
Alain THOMAS, Roland VEAUX 
 

 
Délibération  
n° 2019.03.033 
 
Bilan de la 
concertation sur le 
plan de sauvegarde et 
de mise en valeur 
d'Angoulême 
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L’arrêté préfectoral du 27 février 2015 a créé le secteur sauvegardé et prescrit le plan de 

sauvegarde et de mise en valeur et la mise en révision du plan local d'urbanisme d’Angoulême 
sur le territoire concerné par le secteur sauvegardé délimité. 

 
Il a également défini les objectifs et les modalités de la concertation du plan de 

sauvegarde et de mise valeur sur la commune d’Angoulême, à savoir : 
- l’organisation de trois réunions publiques ; 
- la mise à disposition sur le site internet de GrandAngoulême et de la Ville 

d’Angoulême d'éléments d'information sur l'avancement et le contenu de la 
procédure ainsi que des articles réguliers dans le magazine municipal ; 

- la mise en place d'un registre d’expressions au siège de GrandAngoulême et à la 
mairie d’Angoulême ; 

- l'organisation d'une exposition publique du projet. 
 
1/ Les modalités de concertation prévues 
 

• Les réunions publiques 
Trois réunions publiques ont été réalisées conformément aux modalités de concertation 
prescrites dans l’arrêté préfectoral de février 2015 : 

- la première le 18 mai 2016 
- la deuxième le 9 mars 2018 
- la troisième le 19 février 2019 

 
La première réunion publique a eu lieu le 18 mai 2016 à l’espace Franquin sur la commune 
d’Angoulême. Elle a été annoncée sur les sites internet de la Ville d’Angoulême et de 
GrandAngoulême. 
Cette première réunion avait pour objectif de revenir sur le périmètre retenu par la commission 
nationale du patrimoine et de l’architecture et arrêté par le Préfet, et sur les premiers enjeux du 
diagnostic. 
 
La deuxième réunion publique a eu lieu le 9 mars 2018 aux Grands Salons à l’Hôtel de Ville 
d’Angoulême. Elle a été annoncée sur les sites internet de la Ville d’Angoulême et de 
GrandAngoulême. 
Cette deuxième réunion avait pour objectif de présenter les différentes phases de l’étude du 
plan de sauvegarde et de mise en valeur et de présenter les trois axes du projet urbain. 
Cette réunion a également eu pour objectif de présenter les aides financières exceptionnelles 
destinées aux propriétaires qui s’inscriront dans un programme de réhabilitation (OPAH-RU) 
ainsi que sur les opérations de restauration immobilière sur les immeubles dégradés. 
 
La troisième réunion publique a eu lieu le 19 février 2019 à l’Espace Franquin sur la commune 
d’Angoulême. Elle a été annoncée sur le magazine de la Ville d’Angoulême et sur les sites 
internet de la Ville d’Angoulême et de GrandAngoulême. 
Cette troisième réunion avait pour objectif de présenter le projet de plan de sauvegarde et de 
mise en valeur (le projet urbain dans toutes ses dimensions, économique, résidentiel, des 
mobilités, de la gestion des espaces publics ainsi que sa traduction réglementaire). 
 
Ces trois réunions ont été l'occasion d'un dialogue avec l’assistance pour répondre à des 
questions liées au projet. 
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• La mise à disposition d’éléments d’information sur le contenu et l’avancement de la 
procédure sur le site internet de GrandAngoulême 

Les enjeux du secteur sauvegardé devenu site patrimonial remarquable, le projet urbain du plan 
de sauvegarde et de mise en valeur, les grandes étapes de la procédure, les incidences sur les 
demandes d’autorisation de travaux, les mesures d’accompagnement des porteurs de projets 
ont été publiés régulièrement sur le magazine municipal et sur les sites internet des deux 
collectivités. 
Cela a également permis d’annoncer les réunions publiques et l’exposition itinérante. 
 

• Les registres de concertation 
Ils ont été ouverts au siège de GrandAngoulême et au sein de l’Hôtel de Ville d’Angoulême. 
Aucune observation n’a été consignée par le public. 
Les collectivités ont mis en œuvre une concertation et un accompagnement fort auprès de la 
population, des habitants d’Angoulême et des porteurs de projets leur permettant de rencontrer 
des interlocuteurs élus et techniciens sous la forme de rendez-vous individualisés et des 
réunions de travail partagées avec les acteurs institutionnels. 
 

• L'exposition 
L'exposition publique a été mise en œuvre le 28 février 2019 et va perdurer jusqu’à la fin de 
l’enquête publique prévue en septembre 2019.  
 
Pour une bonne information de la population, elle a été installée à l’espace Franquin à 
Angoulême et va être exposée de manière itinérante dans différents sites jusqu’à la fin de 
l’enquête publique. 
 
L’exposition a été mise en œuvre et sera visible sur les sites suivants : 

- Espace Franquin du 28 février au 1
er
 avril 2019 

- Médiathèque de Ma Campagne du 2 avril au 15 avril 2019 
- Médiathèque de Basseau du 16 avril au 2 mai 2019 
- Siège de Grand Angoulême du 3 mai au 10 juin 2019 
- Médiathèque Alpha du 11 juin au 7 juillet 2019 
- Médiathèque Grande Garenne du 8 au 21 juillet 2019 
- Médiathèque Ma Campagne du 22 juillet au 4 août 2019 
- Hôtel de Ville du 5 août au 30 septembre 2019 

 
Elle a été annoncée sur les sites internet de GrandAngoulême et de la Ville d’Angoulême et 
dans le magazine municipal. 
Elle a présenté les principaux objectifs et enjeux issus du diagnostic, les grandes orientations 
du projet, et contenait également des rappels pédagogiques sur les autorisations de travaux, le 
rôle de l’architecte des bâtiments de France, et les dispositifs fiscaux éligibles dans le secteur 
protégé.  
 
2/ Les modalités de concertation complémentaires 
 

• Un courrier d’information à chaque propriétaire 
Un courrier à chaque propriétaire situé dans le périmètre du secteur sauvegardé devenu site 
patrimonial remarquable a été adressé pour les informer de la démarche du projet de plan de 
sauvegarde et de mise en valeur. 
 

• Des Ateliers thématiques avec la société civile et les habitants 
- en avril 2016 avec les professionnels (notaires, agences immobilières, architectes, CAUE, 
bailleurs, chambre des métiers, associations de commerçants, …….) 
- en décembre 2016 : Plusieurs ateliers thématiques associant élus, techniciens, 
professionnels et habitants ont été organisés les 7 et 8 décembre 2016 en phase de diagnostic 
afin de l’alimenter et de détacher des enjeux pour la construction du projet urbain du plan de 
sauvegarde et de mise valeur. 
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• Deux ateliers d’échanges avec l’outil Workshop Factory 
L’outil Workshop Factory est une plateforme collaborative digitale permettant l’animation 
d’ateliers participatifs. 
 

- Le premier atelier d’échanges s’est tenu le 16 novembre 2016 avec les élus et les 
techniciens de la Ville d’Angoulême et de l’agglomération de Grand Angoulême. L’objectif était 
de déterminer la stratégie de communication autour du projet de secteur sauvegardé et du plan 
de sauvegarde et de mise en valeur. 

 
- Le deuxième atelier d’échanges s’est tenu le 16 février 2017 avec les acteurs de la 

société civile notamment les fédérations du bâtiment, Via Patrimoine et les membres du comité 
de quartier du Vieil Angoulême. L’objectif était de mesurer leur perception du projet de secteur 
sauvegardé et du projet de sauvegarde et de mise en valeur et de mettre les participants en 
situation de co-production en termes de communication autour de ce projet. 
 

• Des médiations avec Via Patrimoine 
Des visites et des conférences ont été programmées sur les mois d’octobre et novembre 2016 
par Via patrimoine dans le cadre du projet secteur sauvegardé d’Angoulême.  
 

• Un atelier de travail avec les fédérations du bâtiment 
Un atelier de travail avec les fédérations du bâtiment a également été organisé le 29 mars 2017 
afin de les sensibiliser sur le projet de secteur sauvegardé et de travailler de manière 
collaborative sur des cahiers techniques permettant un relai et une information auprès des 
artisans. 
   

• La saisine et la contribution du Conseil de développement 
En juillet 2017, le Président de la Communauté d’Agglomération de GrandAngoulême a saisi le 
Conseil de Développement dans le cadre de l’élaboration du Plan de Sauvegarde et de Mise en 
Valeur tenant lieu de Plan Local d’Urbanisme dans le site remarquable de la ville d’Angoulême. 
 
Le Conseil de Développement a été invité à donner sa vision d’ensemble du site patrimonial 
remarquable, facteur d’attractivité de l’Agglomération, et les liens existants ou à venir entre le 
plateau et les autres communes de l’Agglomération. 
Le groupe-projet a été constitué en septembre 2017 et a travaillé 6 mois sur cette saisine 
complexe dans un temps très court. Cet avis s’inscrit dans les propositions du Conseil de 
Développement sur le SCOT (2012), le projet de Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (2016) 
et les travaux sur les thématiques majeures de l’aménagement de l’espace notamment celle 
des mobilités (2017). 
Ce groupe a souhaité entendre les avis, les propositions des citoyens et des acteurs qui vivent, 
travaillent dans le secteur ou le fréquentent. 
L’avis du Conseil de développement a été construit autour de 3 axes avec la volonté que ce 
secteur sauvegardé soit un vrai lieu de vie et d’échanges pour tous les habitants et impulse une 
image innovante dans le respect de sa richesse patrimoniale : 

• Les thématiques abordées et des propositions d’actions concrètes ainsi que des points 
d’alerte ; 
• Une grille d’analyse sur les atouts, faiblesses, opportunités et menaces du secteur 
sauvegardé ; 
• Une dernière partie sur la méthodologie retenue. 
 

Le groupe-projet a souhaité insister sur l’enthousiasme, la créativité et le profond 
attachement des membres du Conseil, des citoyens et des acteurs auditionnés au secteur 
sauvegardé de la ville d’Angoulême et leur volonté commune d’être associés à son 
développement. 

 
La concertation conduite a respecté les modalités définies initialement et est allée plus 

loin pour offrir la plus grande transparence sur le parti d'aménagement retenu dans le document 
et enrichir ce dernier. 
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La concertation a donc été très intense durant toute l’élaboration du projet avec les 
habitants, la société civile, et les partenaires institutionnels. Les échanges qui ont eu lieu, les 
discussions qui se sont déroulées ont abouti à des évolutions réelles du projet, ce qui est un 
des objets de la concertation. 

 
Vu la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010, portant engagement national pour 

l’environnement, dite loi Grenelle II, 
 
Vu la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové 

dite loi ALUR, 
 
Vu la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à liberté de la création, à l'architecture et au 

patrimoine  
 
Vu la loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté,  
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L313-1, R313-1, R313-7 à R313-18, 
 
Vu la délibération du 2 juillet 2012 favorable à la création d'un secteur sauvegardé, 
 
Vu la délibération du 8 juillet 2013 favorable au principe de co-financement de l’étude de 

plan de sauvegarde et de mise en valeur, 
 
Vu la délibération du 17 février 2014 approuvant les éléments de l'étude et les deux 

propositions de périmètre avant présentation en commission nationale des secteurs 
sauvegardés, 

 
Vu l’avis de la commission nationale des secteurs sauvegardés du ministère de la Culture 

et de la Communication dans sa séance du 11 décembre 2014, se prononçant en faveur de 
l'une des deux propositions présentées par la ville, retenant le projet n°2 qui concerne le 
plateau et sa petite périphérie du socle 

 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2015058-0006 du 27 février 2015 créant le secteur sauvegardé 

et prescrivant le plan de sauvegarde et de mise en valeur et mise en révision du plan local 
d'urbanisme d’Angoulême sur le territoire concerné par le secteur sauvegardé délimité, 

 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 27 février 2015, définissant les objectifs ainsi que les 

modalités de la concertation du Plan de sauvegarde et de mise valeur sur la commune 
d’Angoulême, 

 
Vu l’arrêté préfectoral du 11 mars 2015 portant modification des statuts et compétences 

de la communauté d’agglomération du GrandAngoulême, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 26 mars 2015 prescrivant le Plan Local 

Urbanisme intercommunal, définissant ses objectifs ainsi que les modalités de la concertation,  
 
Vu la délibération du conseil communautaire du 26 mars 2015 définissant les modalités 

de collaboration entre GrandAngoulême et les communes,  
 
Vu l’arrêté préfectoral du 16 décembre 2016 portant création de la communauté 

d’agglomération de GrandAngoulême issue de la fusion des anciennes communautés de 
communes et communauté d’agglomération, et la compétence de GrandAngoulême en matière 
de « plan local d’urbanisme et document d’urbanisme en tenant lieu » ; 

 
Vu l’avis favorable de la commission locale du site patrimonial remarquable du 14 février 

2019 sur le projet de plan de sauvegarde et de mise en valeur,  
 
Vu l’avis favorable de la commission urbanisme de GrandAngoulême du 19 février 2019 

sur le projet de plan de sauvegarde et de mise en valeur, 
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Considérant que l’article R 313-7 du code de l’urbanisme relatif au plan de sauvegarde et 

de mise en valeur indique que le bilan de la concertation prévue aux articles L. 103-3 à L. 103-5 
du code de l’urbanisme doit être présenté devant l'organe délibérant de l'autorité compétente en 
matière de plan local d'urbanisme, de document d'urbanisme en tenant lieu et de carte 
communale, qui en délibère,  

 
Considérant qu’à l’issue de la concertation, conformément à l’article L.103-6 du code de 

l’urbanisme, l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunal 
compétent en tire le bilan, 

 
Je vous propose : 

 
DE CONSTATER que les modalités de concertation fixées par l’arrêté préfectoral du 27 

février 2015 ont été respectées ; 
 
D'APPROUVER le bilan de la concertation reprenant l’ensemble des démarches 

entreprises tout au long de l’élaboration du plan de sauvegarde et de mise en valeur ; 
 
DE CLORE la phase de concertation.  

 

La présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie et au siège de l’agglomération 
pendant un mois. 
 
La présente délibération sera exécutoire à compter de sa réception en préfecture et de 
l’accomplissement des mesures de publicité. 
 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 
 
 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

11 mars 2019 

Affiché le : 
 

11 mars 2019 
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